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Jean-Victor MONTAGARD
et Martial RAMOGNINO

300 Avenue Saint Quenin
84110 VAISON LA ROMAINE

 

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE UNIVERSEL
DELAI D’OPPOSITION

Suivant testament olographe en date du 23 avril 2018, Madame Jeannine Marie-Louise PIERANDREI, en
son vivant retraitée, demeurant à VAISON LA ROMAINE (84110) rue Louis Reynaud EHPAD Frédéric
Mistral , née à PARIS 10ÈME ARRONDISSEMENT (75010), le 6 avril 1929, veuve de Monsieur André
Léon MARIE et non remariée, décédée à VAISON-LA-ROMAINE (84110) (FRANCE), le 9 août 2020, a
consenti un legs universel.
Consécutivement  à  son  décès,  ce  testament  a  fait  l’objet  d’un  dépôt  aux  termes  du  procès-verbal
d’ouverture et de description de testament reçu par Maître Jean-Victor MONTAGARD, Notaire Associé,
titulaire d’un Office Notarial à VAISON-LA-ROMAINE (Vaucluse), 300, Avenue Saint Quenin, le 8 janvier
2021, duquel il résulte que le légataire remplit les conditions de sa saisine.
L’expédition du procès-verbal d’ouverture du testament et copie de ce testament ont été reçues par le
Greffe du Tribunal Judiciaire de CARPENTRAS le 19 janvier 2021.
Opposition à l’exercice des droits du légataire pourra être formée par tout intéressé auprès de Maître
Jean-Victor MONTAGARD, notaire chargé du règlement de la succession, référence CRPCEN : 84063,
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dans le mois suivant cette réception.
En cas d’opposition, le légataire sera soumis à la procédure d’envoi en possession.
Pour avis, Le Notaire.
3950230
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